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Chamhr« des Heprèseutants. 

SÉANCE J>U 20 MARS 1844. 

PROJET DE LOI 

AU'l'OlUSAN'l' LR GOUVJmNEMlrnT A OUVRlll UN Kîl!PHUNT ll'E 84,656,000 FI\ANCS ('). 

Amendement adopté pm· le Sénat (2). 

ART. 2, ~ 4. 

Le payement des intérêts aura lieu en Belgique. Le Gouvernement est au 
tori'sé (1 l'effectuer également à Parîs ~ sous la rdseroe que la dépense qui rd 
sultera de cette mesure n'excèdera pas une somme annuelle de 13,000 francs. 

(1) Projet <le loi, n° 231. 
Rapport , n° 2~9. 

(~) L'amendemeut est imp1•i1111\ en caractères italiquc«. 


